
Commission Histoire : projets 2024/2026 

En vue du Conseil National du 7 décembre 2023, je vous soumets ce support écrit 
qui, s’inspirant de la feuille de route du Président, vous présente les objectifs prioritaires de la 
Commission Histoire pour les 3 années à venir.  

1-la priorité de l’Union Nationale est l’étude approfondie de la période 39/45, et plus 
particulièrement 41/44, qui jusqu’alors a été relativement peu exploitée si ce n’est à travers 
les ouvrages contemporains, les livres-témoignages des Anciens qui, on le sait, ne renvoient 
qu’à leurs auteurs, et enfin les archives de Caen.  
A cela s’ajoute nos recherches personnelles par tous les moyens dont nous disposons pour 
autant que les résultats soient authentifiés. 
La priorité désormais est donc un travail de fond sur les archives de la Mission Scapini et 
autres fonds liés au 325 qui se trouvent aux Archives Nationales de Pierrefitte et qui 
représentent environ 3 000 pièces.  
Certes Alexandre Millet a, sur place, exploité quelques pièces (cf. tome 2 de sa thèse) mais la 
totalité de ces archives n’ayant été ni scannée ni exploitée, force est de constater que l’Union 
Nationale ne les a toujours pas : dix ans après le Conseil scientifique de 2013 qui ouvrait la 
voie à la recherche historique, l’Union Nationale se doit aujourd’hui d’être en possession de 
l’ensemble des archives du Stalag 325 (y compris allemandes) afin de légitimer ses actions 
dans le cadre du transfert de la mémoire et de la transmission de l’histoire.  

Nous demandons donc dans le cadre du budget 2024 une provision de 2 000 euros qui 
pourrait financer le travail de Scan de ces 3 000 pièces. Les Archives Nationales de Pierrefitte 
peuvent faire ce travail - qui a bien sûr un coût - mais dans la limite d’une seule côte : or, il y 
en a 26 (voir ci-dessous) et nous allons donc explorer d’autres pistes pour disposer du contenu 
de ces archives. 



 

Cela dit, pour être allée à plusieurs reprises aux Archives Nationales où j’ai pu consulter un 
certain nombre de côtes, l’exploitation de ces archives est à la portée de notre groupe de 
travail et de ceux qui, hors Commission, travaillent sur la recherche.    

2- L’autre « chantier » (que nous évoquons dans le prochain Envols) est l’exploitation des 
fiches nominatives du 325 qui se trouvent au Service historique de la défense de Caen.  
Il s’agit d’une découverte inattendue, fortuite et récente (octobre 2023), qui doit selon nous, 
correspondre à une note du 3ème Bureau des Archives Nationales que nous avons sous le 
coude depuis le travail sur les Meldungen, note qui fait état de 27 847 Rawas dont 7 118 ont 
été envoyés depuis le 325 au 369 (Kobierzyn) : là encore, un travail de Scan s’impose, suivi 
bien sûr d’un travail de saisie.  
Une aide extérieure sera là aussi la bienvenue pour exploiter ces presque 28 000 fiches et en 
saisir les informations. 
Une provision de 2 000 euros est donc requise à ces fins. 
           



 

Par ailleurs, à ce « chantier », pourrait s’ajouter l’exploitation de photos et autres documents 
qui se trouvent au Fort d‘Ivry (collections françaises et allemandes sur la seconde guerre 
mondiale).  

3-Nous avons également proposé au Président et à la Commission Communication de réaliser 
entre chaque Envols, un « bulletin d’information » sur nos travaux en cours : en effet, Envols 
étant limité en pages et le site Internet très peu consulté, cet outil de communication 
permettrait entre 2 Envols, de donner de l’information sur nos recherches ; pourraient nous 
rejoindre, puisque notre objectif est commun, ceux qui travaillent sur la recherche, hors 
Commission. Ce Bulletin serait envoyé aux Présidents à charge pour eux de le transmettre à 
leurs adhérents.      
Sachant que ce Bulletin comme les autres réalisations qui sont prévues, telles que :  
a) une brochure-guide de type « à la recherche d’un Ancien »,  
b) la poursuite de la recherche quantitative,  
c) la recherche en général,  
ne représentent aucun cout pour l’Union Nationale. 
4-Conseil scientifique : le travail de thèse étant terminé, nous allons pouvoir envisager la 
constitution d’un Conseil scientifique : une provision de 2 000 euros est donc nécessaire 
pour des frais potentiels d’historiens dont il faudra bien par exemple, rembourser les frais de 
déplacement. 
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